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						Présentation du dispositif

Avec le Fonds Régional de Garantie (FRG), la Région Ile de France, en partenariat avec Bpifrance, renforce l'offre de financement en garantie des PME en création, développement, transmission et la croissance externe et le renforcement de trésorerie.


Ce fonds a pour objectif de faciliter l'octroi de prêts bancaires en partageant une part du risque avec le banquier. Il permet très concrètement de limiter le montant de la caution solidaire du dirigeant demandée par la banque. Un prêt bancaire peut ainsi être co-garanti jusqu’à 70% maximum, Bpifrance venant apporter un euro pour chaque euro du Fonds Régional de Garantie.

						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


Peuvent bénéficier de l'aide les PME franciliennes ne répondant pas à la notion d'entreprises en difficultés au sens de la réglementation européenne.


Pour quel projet ?


Présentation des projets


Le Fonds Régional de Garantie soutient les projets suivants:


	la création,
	le développement,
	la transmission et la croissance externe,
	le renforcement de trésorerie,



Dépenses concernées


Il peut ainsi financer l'investissement matériel, le besoin en fonds de roulement, les opérations de renforcement de la structure financière des PME, le rachat de fonds de commerce ou de parts sociales.

						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?  


Le Fonds Régional de Garantie vise à limiter le montant de la caution solidaire du dirigeant demandée par la banque, en intervention conjointe avec Bpifrance, il permet de co-garantir les prêts bancaires jusqu'à 80 %.

           

            Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 


Auprès de quel organisme ?


La sollicitation du Fonds Régional de Garantie est directement réalisée par l'établissement bancaire.

           

           

           



           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								Conseil régional d'Île-de-France
2 rue Simone Veil
93400 Saint-Ouen-sur-Seine
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        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.
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              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024

                  En savoir plus
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                Loi de finances

              

          
            
              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024

                  En savoir plus
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              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.


            

            
                  Mis à jour le 5/01/2024
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			Abonnez-vous à notre newsletter

      
      
        
      

      
        Je valide mon incription
      

      

      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
 
		

	





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.
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        Vous êtes déjà abonné(e) à notre Newsletter.
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